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11 mars 2002 

Courrier d'informations complémentaires relatives au retrait des pompes à perfusion 
Provider 5500, envoyé par la société ABBOTT aux établissements utilisateurs de ce 
dispositif.

Par courrier du 8 février 2002, la société ABBOTT a informé l'ensemble des utilisateurs de 
pompes à perfusion Provider 5500 que celles-ci ne devaient plus être utilisées à compter du 
31 mars 2002. 

A la demande de l'AFSSAPS et suite à une réunion le 15 février 2002 avec les 
représentants de la société ABBOTT, celle-ci a adressé aux directeurs d'établissements, 
correspondants de matériovigilance et responsables des services biomédicaux des 
établissements concernés, un courrier d'informations complémentaires mentionnant 
notamment que la date d'arrêt d'utilisation est reportée au 30 septembre 2002. 

Les données figurant dans HosmaT sont présentées uniquement pour faciliter l’accès des professionnels à 
l’information essentielle.

Aux fins d’interprétation et d’application, seule fait foi la publication de l'AFSSAPS.

http://www.hosmat.fr 

http://www.hosmat.com/circulaires/textes02/abbott2.pdf
http://www.materiovigilance.org/
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